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L'OBSF.RVATEUR.

oE Il. XMEDI 19 FEVRIER, 1831 N.7.

HISTOIREXßU CANADA.

Ln preiier projet. d'adresse de M. de St. Luc n'ayant pas
rpçu i'accueil -utiql il s'était atteÏ.du, ou aunqel s'attendaient
ceux qui étaient initéressês au maintien de l'ordre actuel des
choses, il proposa suîbséqueniment delui qui suit

" Nous, les inembres du' conseil législatif, prenons la liberté
de représenter à votre Excellence, la reconnaissance que nous
avons de la bonté paternélle de.sa Majesté, dans la généteuse
protection qu'elle a accordée ait per-ple de cette province,-pen-
dant les troubles qui ont agité la plusgrande partie du continent
de FAmériqueSeptenîtrionale; en mêméietens, nous prenons l'oc-
casion de renioiveller nos prières, qe votre Excellence veuille
transmettre à sa Majesté, nos sentimens du griand avantage qui
est arrivé au peuple de la proviic, et à la sureté et à la tran-
quilhité d'icelle, par l'acte du parlement qui a été passé ei sa
faîveur, dans la 14ème. année de sa Majesté. La continuation
de cçtte loi étant le résultat du sentiment de tolérance et (le gé-
nérosité qui distingue la nation britannique, sera le moyen (le
ren tre le pedpe de cette province indissolublement attaché a la
mère-patrie, et de le rendre heureux, en joui'ssant de sa religi-
on, de ses lois et de la liberté."

En vertu de l'acte im'périal de 17114, les Canadiens étaient
bien en possession du libre exercice de leur religion, et des lois
quis avaient béritées dô leurs ancétres, ci autant qu'elles *n'é.
táientZpas enfreluins par l'arbiîraire dés procédés admnistratifs,
ou par l'ignomanre ou la partialité des cours de juistice.; niais
c'était aber P 'encontre de l'évidence que de dlire quiils jouis-
laient de la liberté politique, la seule (nit il puisse être ici
question. Et puis, à quel titre les membres du conseil. législatif
pouvaient-ils s'arroger l'autorité de s'expliquer au nom de toute
la province ? Comme nous 'avons dit plus haut, n'ayant pas
été élus par les suffrages du peuple, ils n'avaient pas le moindre
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dnift d' se porter pour ses- tpésenxins. -evéritaiîiqs mendt.ý
taires nîrinsisdî' tî~ivîgr 2e difru.
les éqardIset le re Ie tgû'eui Iousùn au iuctî p<'rrict.-
tiieiit c le te reret r plro..L4lQ1ig et deéft-'udîî Fes IISi
lattquéîs, qîîuiqzie. par'le pt seîi -1- tnu . le faîire, il,

y ;iti, c duîîie le reiiirq M Dca vl;deb flhti&ie att n.iý
hîi<' à unI VýpFit I l e' ç c~e laîrst ieoi'çî 'u
(le 1la.,. eligzioli catholiquîe ci) deîa l:J î.Ls'''iiî clc elltO
religioni avai eté. siii e-- <hi l li8tlltoi eAtu îa
et ccîr;firuée par le trailé (lecuaa'h'î ;,Or ê~tre fidèle "I,
sùs puAoes et ià ses s.mueî,c'est' jîîst icc, IproînIÏtt, hoîniiemr5.
c'csi-iri- vétt'ns' (ih , <lvor e' .o pa * e ' uéoan *elle,

0,1 îeli foléraice et Ilu Léiirosilé."
Quoiqîî'U tvu soit, 1la ni;îii;*," e' (t. l'St. ltie ft adopice il là.,
mi dé<e tiotiz/e, :o.,trc cinq les appr-obateurs de Ila nesurd.

hîrçnt* Y111 M. e tI. îcluor, COLrî . NS,' Mu1îîbàTIie dc-
el's , racde'. (JpuS, (leby, deLiîmel, HoLr, INI)

flkv'nsoet' XIN ; ls déa probuei s: il dissidlems M I.
j:lîiîilt~îiGi'nt(le Léry', lévecsq':e.ct, ]'INîAY M M. (:ily,.

1)î, iv~ etCiuî,.N c;oLeî poilt. CWi cetle ýOccasiolI,.
siî , qi uî *i l s~ I 3t abbisexts, oùi* quig~oîusîtardlerl'îit'-
Jit f é s e ipîobîe et les, désalp;îrnhateiirs de. P'adresseý
proposée. ÏM. G î'aut acéomîpagna doit vota négatif d'gîi Jono'

pm toâ il rélpêfe, mîui ais: li pis pri'altd <é'roeiiî,
les ru isoî 's iliiuit. ,il ltvuiit n pp iyè sà coumid ueî irei s
la irnreriilo'i de M (le St.Lu

géesde1uis- lapuhlcamion le 't (f 1 77.Ï lous limites. l'in*-
(I' ci <a ie ~L' sruiis.laV<II deCls.oaîse avec lc;iîs là-.

bimile s ;que ceisces alianceniens, rt la. siunitii-'(Ilu tritciiii
déflijti ý (q i î<nvaii pus él'é iusqt'dr publié dans la p'oG.

v'iime) les collscilci; nl a vaient pas eni lesf;îc~ i conult er
icjî uonparilîs'qii'ou aai u des i 1éciaiu uîr

*c'i îîo~ ;ce 1 î tint m r'î' qil 'îiic palitî iît Moins (es.

ku. il té-zlié rié (II c' d'-l-ý p o i% ver oui" da: ' *(Iil : *ersl i u' u'

liui l cie dui, duqii,- iii lt i éiis rlsii's< 'L.a p n lia
fiou était îliviséèi' (le seîjueI l d'c''n'îiîIls

d.îe L'éîy.. ci a jJvla Iprc>s 'ml(is (ie fitiil"2 des rîYniî,' >
C-Irniils M41 roi. <leslppi-ru mit la îtiîîd-'uitelle mýtait uîCcollir

d mgié,'(e crainte cillev cette liîiafic re füt coiîtradicloirc',
a' ee a ,at:sC<li on. ruaîîî înp.~îi~~ciî1ou culiSa



lesilspoüti-ous :forribles. pou r, rot'eryet sisir ;tes tnoyensd.se
.,ire le(onheur desilbtans de:ctte fr tqilcee roi,
.oti Le;vesqule vot ait .mour. le s.eco>idschjet adada nojoion.de

MoeSåcúa:e quiplensaitaqu.e :l'cteide li7î4.bi.et
néîc:essai re pet-être pendat.Jsari ubles de lI Aîriquîe, ne. px.
v'aît .pas .fhire le bonheur . tEue xénérauion, flcI veflle destinée à
goier les douceurs de la Mii; liai-ce qn il se flattait que le roi,
gaidé par sa bouté ordinaire e Tpar avis dle son palicaient,

donnerait à ses suljets CanaJid icns des lois constitutionnelles plus
conrmes à la !ibcrfé. britannî1iqu.e, et qiï'il se proposerait pour

modèle celles de sonroyyunîe,.et établirait &ur ce fLAdemnelt so-
lide la.félicité déses nouvéans:jdts. 4.e crois, contine-.il,
qu'il y a diîns l'acte Ide Québec, quelque cosle hi lion kl't serait
à garder, mnais je crois aussi g iy ,aunrait beïcàöj ùr'et ran-
citer dans cet acte, p proenrifle coîUeîtement le W nheur

dU peuple. U*poiit essentiel serait qune moin-seo lcnelut iaq*ue
intividu .oîtd urie pleine libertésur- lrliëlc; de1 fla -éligion,
niais enecre go'il lt exenpt-de-crainte pgisr'ßtnëe flu i doit

lui étre.cherl 1l rme arait qu'on ie pe i ien þirelioiir le bien
coinnuun de la proNiucé sans une chambred préstntansall y
a, il est vraicet itnerivénient, quei le peuple iW'est p.lasM' iai
sîruits ; nuais il 'instrllit peu lànp e éc j-Id sois u eò î huusiis'
lever au-dessus.desaniens prjugés nationanx il dé.sreran s

eu, il désire mênme déjà.joim du niêne bunlieur rne s, frires
iine :La puissaîlce d'un état lépni de:'éspirit etde.la coni

naisance de ses peuples ; tolite la fore. vient det la reuuniides
.volontés, et be* inoyen dë rend're tilé mideoloniestd'ëuifijire
.aun people de conicitoyeins. 'Pour obeiiir des objetsaüsihi;ri
tatus, il suflitde les soumiettre à la-prede a* et à lasagese dn
gouiverieimett imnérial." '

Le gduverneur·et les faut eors de sdn lespotisme étaicntldi
peu accoutumés à -se cr contrariés qu pposit qii gq'ils
éprovèrent nci cette obCaioil eur causaàan de dépij que de

su prie. " Le génu. lHi ihuad îd lit M D udcIt csédit qîl ecômn-
trepuoids-une si prépondérane- protestaliti prontiut mettreidans
la balate contre les intérs de son r.ministion,et lei ies

'tonjours subsistantes de son despolisïne ;et poî r 'contrebal.ncer
cet te aiutorité parbiit contre lui. ilbempurnta le ministère d' une
<iill iiilp t i lui, et toi tc pour Ii, seul,n l ïérsànuie M.

ukin Wiliamsoiliciteu r géuéral: et.grefier di couiseil légis-
lifil. Cet individu, chargé-diporter aux pieds du trôu'e l'a-

M. Jen in Wiiliams,.sim ple particolier d'est-l-dire lu in.mme et rien
uiteli;ul( montré le uéioialemrisééèie de laqjudheature, qtu titù'i-
uif, dtans la colobie,'Padnistraution de la justice huux paskiiis degoiges'

iH s'était hanenmént déclaré le ptidn dela liberté caua ienne Mt l' ayocat
d'une chîmdibre-d'ussenbiëée eétnit -un déclam;ituriîuplacable contre ca



idresse du conseil, reçut en même temps du gouverneur dès in.
'tructions par lesquelles il lui était enjoint-de solliciter et pour.
suivie la déposition soudaine les conseillers qui, par leurs.pro.
têts, ayaieit appellé au tribtinal de sa'majesté des derniers dé.
crêts 'du dtnseil législatif deQuébec."

(4 AContinuer.)

CHA.M BRE D'ASSE MBLE'E.
AFFAlRE DE M. CHliSTIE.

(Pour ne pas renplir exclusivement notre feuille de ce sujet
*quvlque intéressant qu'il soit sous le point de vue historique
pouis sommes obligés d'abréger ce qui doit avoir d été vu
ailieurs par les lecteurs canadiens, pour leur donner ce qui pro.
bablement ne leur est pas encore tombé ous les yeux.)

M. MoRIN ne veut considârer li question que, d'après les
journaus: de la chambre. Les ancieris membres devaier.t se
rappeller que c'étailcux-mêmes qui avaient pron oncé lexpul
sion ; qui avaient décidé que M. Christlie (tait indigne de siéger
dans cette chambre ; i!s avaient dûi réfléchir ayant (le déclarer
qu'il était indigne (e la confiance du gou vernemen, non pas
pour un, deux ou trois jours, mais p n r toujours ; avant donc
qtic M. Christie puisse -prendre siège dans cette chambre, il
faut qu clle efice les entrées faites dans son journali Les résa?
lutions adoptécs contre M. Christie sont d'une telle nature
qu'elles le disqualifient pour toujours ; on l'a déclaré indigne
de siéger dans cette chambre, indigqe de la con fiance du gou-
vernument. S'il y avait du tort, 'il devrait r tomber sur la
chambre préct:dente ; les anciens membres devraient avouer
giils ont été b'-ilmables. Mais dira t-on, le jugemernt dJe la
chambre est trop sévèrc. i Il faut faire attentioi que M. Chris.
tir a été expulsé 'pour avoir voulu gêner la liberté de la cham-
bre.; or gencr la liberté des votes, c'est- dire porter atteinte à
l'exitceî( de la chmtuuîbre comme corps indépendant, était un
délit politique qu'on ne pouvali trop réprimer. Les résolutions
d'une chambre licat les suivantes autanut que les règles prma-.
nentes de cte chambre. On a dit que nous privion-s un conmtê
de sa franchise élective. La liberté des électeurs, c'est l'ex,
pression de l'opinion du peuple. La chambre est saisie des

violences décliainéesnsas bride eontre la félicite des citoens; l'ennemi, en
un mot, le plus driaré, le plus formidable du despote, et du despotisnme.
.Après la sanction donnée en parlement nu b1 de Québec, ce fut lui qui
cria le plus contre cette legislation, la publiant de raaison en maison coïutna
l'instiutrice d'une inquisition d'état et du des'otisine.-



'roits des électeirst pour.conserver.les droits et la liberté cd&
lotis. I'indépendance.des élcctcurs existe d'un côté: pour cons-
tituer des représenitanis. et de latre pour la defendra par le
moyen de leurs.délégués.

M. 3EDAn était de lopinion de ceux qui avaient parlé de
l'importaice de la question ; il ne s'(ilsait de rien moins que d.e
Priver un sujet de ses droits de citoyen, et tin comté du rcpré.
sentant dle soli choix. Il avait lu attentivement l'enquête con-
ceriant le membre cri question, dans la vuexfe se metre au fait
des témoignages reçus au soutien dés accusations portées cont re
lui, et de pouvoirjuger par lui-inême; il ten pouvait rien dire,
pour le présent, nais. il était surpris de la fiiblesse des raiso:nne-
ncas de ceux qui voulaient la ré ex pulsion. l aurait flîltu. pràn-
ver deux choses ; premièrement que M. Christie était coupable
des oriifenses donit il avait été.aëcus± ; et ci second lieu, que la
cbambre avait le droit de l'expiulser après uie iouvelleélection.
Il était impussible q&aucui membre votât pour Pexpulion de
M. Clristie, sans être convaincu dle la vérité de ces-dei:x pro.
positions ; et cepenlant les approbateurs de la motion lif iet-

lient aucun fait en avant pour le discuter, ne:citaient aîenn an -
téeédent. La seule raisorî qui avait été donnée était qu'ayant
déjà été ex usé, il devait l'être encore, et que les résolut ions de
la dernière assemblée liaient celle-cci. L'a ruÎîmenlt se réfutait de.
lui-même.. Il n'y avait auticuue résolution de la chanbre qui ne
pût être changée ou révoquée 4 plaisir. Les règles mêmes de
la chîambre sont sujettes à varier, et elles sont charîgées fréquemîn
ment, aussi bien que les lois, qu'on .amende out qu'on révoque
Souvent, comme tout le nonde le sait. Pouvait--on s'inmaginier
un moment qu'il pouvait arriver un cas où un homme serait tenu-
d'en concldamner un autre sans être convaincu de sa culpabilité ?
L'îccusation portée contre le membre. cn question était qu'il
avait causé la destitution de plusieiirs magistrats pour leurs.
votes dans l'assemblée de cette province. M'4iais comment le fait
était-il prouvé par les témoignages donnés devant le coniité
eiquêteur ? ¡Quoiqu'il eût li ces témoognages attentivement, il

regardait la preuve qui en résultait coinme très-imparfaite
tinis ôn avait par tout disposé à passer.condanitiation ;.la chan-
bre avait parti aussi disposée à s'écrier : pendez le, pendez-le,
que les Juifs à s'écrier conitre notre Seigneur : crucifiez le, cru-
cillez-te." It rega-rdait éàoinme huors de la question qu'auîcun
muenbre de cette chiambre pût reconcilier avec sa conscience et
son juigemient de voter pour l'expuilsion de ,M. Christie, sans
s'être convaincui que les témaoigrnages prisdans l'enquête prou-
Vaient les accusations portées contre lui. Il avait.eté prouvé, il
est vrai, par dles conversations tenues sur te sujet, que M. Chris
ie avait su que plusieurs magistrats devaient étre laissés hörsde



i*-con iiion caluse dlers opinions>politiqas oniegå1ó
.voles dansilassemb!ée et:dil;ewaîait, informlé,ces méssiecrs
il étail aussi iremarquer -quun des.principauztx .é noins) contre

A. Christie, membre de cette chaumbre,. avait ditdnssonté
qrigngeque la conversatilin sur le sat, àl:iaquelle il s'était

trotive prêseitet a it· un î blad inage n mais b ailinge.ou nont i I:ai-
rhit UPfatl quelque chose de pis ;ilauit fil i pritaver claire.
ment q Ce . Christie li-mmt dait couseillé la desiithtion:de
;ces nesietrrs pour les raisonsadénées. .Leccoité qui auvait,
conidulit Plhquête sembdit t'avoir sent i ;,il avatitkiniterrogé trois
(des jitges 'et le sccréiaire -civil, *fwitr su ir . si MI Chîristic
conme présidenit des sessions de quartier. étaiit personnequii
c rd u i remneat rcenni at da ila n minti ou des nuve a
gis tltS, et la des-ittution des.anciens. :jn desjugeë,il paraî

reflsa e répondre; un autreditqtil r.etronaissait.rien sur le
sijCt.et la réponsc:du.troisimnt1 à peu pr s · nssisatisfisainte

îuecelles-des deux autres. Le secrétaire civil dit, que Cesina
gispratis a vai ettété lestités sui r avis: doin .pa r écri tau-gouver-
neur. lne dit pas quelétait Pariseîur: ce pou.vit être le secrée.
luire civil lui-méme, oi tout aitre individu. Il. n'est duc.pa

'prouîvqé q M. Christie a caus4là destition (le ces mag,'istrats.
Mais al lois plus loi iî et adi net t uens que la preuve est beaucou
plus ptrillite .qu elle ie l·cstréellemeiin;aunit-mn 'pas dû
pertettre rM r. Chiristie diterroyer lés ténoiis à la. barre de
cette clIanbre, à la fIeclut pubic,.comnme il lîilvait deinantd& ?0n pouvait dire qie:celht î'éîit:pas selonies usages ptarlemîîen.
taires. Certes ! il îi'y.avait que le t ribtial de l'inqîisitioll où
in homme -pouva tre condamné sans qu'il lui tût permis
dessayer à se justifier ? .et b'il y avait tu tribunial qui devait

plus que toit atre fournir.à t'accusé tous -les imîoyenîs possibles
de se défendre, c'était cette hoinrble cmbre ; sotlioniîur,

sa répitla tion d'inutégrité le demn1diet.. 1I valait niiet i fia
qu'un. coupable échappûtqu'un seun honnte homme di ns
toute la province pût soupçonner cette lonorable chambre.dtre

niîle par l'espritde (uprli au dit perséction. biis il it iî que
usaige parlentairetûttel qu'ou.le prétendait : sa ns aller pltîs

lointt, tist c'ire delcet ehamniîre uffraitmi técédent qui p roii
vait- le contraire. M .I 3 o1c, élu pou r. la qiatitriniefoiis, assira
qu'il pouvait se. justitier et prouiver qu'il avait été coidaimné à
tort. Il -fût ordonné quil tût entendu l su place ; que son cot-
seiI.fût auissi eiend , et il fut t fixé -in jour pour Ienitend re .u i

-tses témoins à l bairre de cet te clhamgîbre. Mris adcettots
qute la preuve <les accuîsit ions portées contred hon. meitbre a
été complète -ainettons qtuit iii a été permis de parlerpour
xa justification ; uriis-nots 'le droit de lexller u près une
nouvelle électiou ? Sil yUvait.du doute sur le sujet,. ce doute



dX'îrat 'étiké" fi<véidde l'accusé ;lcspõce-ün s d .onk
u 'frîihises éctive des lábitats de la, provincedevrait

f ài rpencreher ljalide:en cflvet'r des électeurs dle€na.pé.
M a )E N' ls lm: d n ii i le' in in b requi' enait dc parhu,.

préteidUit dire que CbristiL serait'pri%ýé do ses drîit:dy
cojipou r ôt retexclus dc eeth 'chlîanbrci ljînî isstùde ös.d ois (le' cette chu i tbre amissi 'b in quned idcetterchúmiiiibre.

12'whiMs' crpns existait'.paai uriten dohorshl coei'barre ausåi
bien, cîiî'eî dedatns'' I I ut vettni ci a ec é iî i ges, eitoycge
et étre témoitlde -nosi procédés. Parler¶ninsi\ ct étaitre'que

musce:x qui rn'aent pas. e*i deduis de cette barre, élaieîit
pri iesde leurs dIruoits' b coyuans

M' D}uv t. é~nnduesltîange de l'hrn nenbre. qii"vie,,t
de - pilder quand il' Çite 1:/abeas'capus dansc nPe uestii>e

comine' ba présente. Il y ai lait dec i!holinevîr et' du d'évoir d'
tis: les ntæmbres dé réfléchiir iiûrement. avant:'de décider; IL
li- éta it ndif[I rnîet9c Chl ris ie fûtou n'ût pas ius'celtt

chamubre ; il était possibldlitrdîivr un -ndi idaussi -
påî b!e e usi ila burie 'ix :'ét a i t le rn ci peealîquelc il s'aI t eb
nto s'efforçuitn iuntenant. de l ire e pourquoi-M. Christieën
été ééndanín~îé, savoir, dcWrestri.îdrelan liberté de, lalparole diuns
cette écaaiiibri .

On nons ditý.qe nons ne sommes pas libres d:énon·cer nos.
opinions. vt q'ne opiron a déja.été énoncée.Surace p-it
éipe; s'il était 'arrivé que lesmiüis de- lord Dallhoùs ie. îîsseîpi..

lit- majorité dans cëte 'camibre, -auriez-vous- coin.ervé voliée
iegée, M' *orateur-? aucu de nous airu irt-il: conservé ;le sie

'I ceux qiu: n'a i raiet pa Voé en fivýe.nr de-'administru tionauraient été explsés. C'est unie question- qui decte esse:i.
tielifénieït la liberté dr suje-t, et il est étrange' que les membres
db I a-itre côté ne nous domnent:ncne raisen de Ieur inajiérede penser. Tous les amécédens sont cont re eux. l1 a vait étésurpris de idée qui a iit été mise-ini jour, que leq entrées (lesjo:rniauxcontre M. Ghrisl de vient' aupravant étre rescini-
dées. Quel droit pouvonîs-ous avoir de resciiider l'oeuvre lé-
gale de nos prédécesseurs ? C'V ait ainle firce inutile que de'
rescimder des entrées; elles resieroid' dits la n,émoire des-'lomi.lies' et dans Fiîstoire, et conflinuieront à être flies dutans les jnmr.

nau le la cliii îîibre, q uta nd mênie (lterait de les resci'nder.Reèseiuter inest pus u moyen desupprimer la vérité historiqueque telles résouluîonis ont été adoptées. El. voulant inaitriser'
nos cp'io.ixs, 'ces messieurs montrent mnoiis. dêértirds pour laliberté dii sujet que loun ien pett frouver dans toit ce que '.

;risie eut avoir fit. Il tie préteilait pas, prendre su dé-féîtse iai2: il ne s'agissait pus téint ici de sîin délit politique que
dés; droitâ du uppys, L'auterité- de fimaea us'était pas a mépri
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rn; le monsieur qui l'avait fit, devait ignorer qu'il n'y avaii,
jpaï d'ouvrage ci langue anglaise où ce sujet fût traité avec plus
d'égards pour la liberté du sujet et les droits de la couronne.
Jour revenir au grand, à l'unique argument, que cette chambre
était liée par les résolutions d'une chambre précédente; une
résolution est:elle plus sacrée qu'un acte du liarlement, qu'on
petit tous les jours charger ou révoquer. Dire qu'on n'en peut
faire <le même par rapport à une résolution, c'est un avancé qui
se réfute <le lui-même; et agir d'après une telle doctrine, ce
serait renverser les principes de li constitution britanniqine, et
nier les droits des; trois branches (le la législature, le roi, les
lords, et communes. La conséquence serait que la majorité
pourrait toujours expulser la minorité. Peut-on dire qu'une
résolutiion (le cette chambre peut priver un sujet britannique de
de ses droits ? Il a été prouvé clairement, que l'expulsion ne
crée pas l'incapacité; et quoique la chambre des communes ait
le pouvoir d'cxpulser, elle l'exerce très rarement, de nême que
les cours dejustice n'exercent que dans les cas extrêmes le pou-
voir qu'elles ont d'emprisonner pour mépris. Dans le cas do
Wilkes, le peuple d'Angleterre se leva cin muasse, pour ainsi dire,
pour soutenir h cause dfiun individu opprimé. Ici le peuple
se levera cni masse, comme il le fit lorsque l'oppression de lord
Dalhousic faisait à chacun iun devoir de prendre part aux re,

.présentations faites contre lui. Tout homme, soit qu'il sût lire
ou non, qui avait à cœur le bien (e son pays, y prit part, et les
croix, dont on a tant parl', sont des preuves (le plus que les
basses classes, aussi bien que les autres, avaient senti que le cas
était urgent. Maintenant les membres du côté opposé Fivent
lexempe de lord Dalhlousie, qui ne voulait permettre à pier-
sonne l'avoir son opinion. On dirait, comme l'avait remarqué
un lion. nembre, que nous étions à Tunis ou à Tripoli, au lieu
d'êt re dans une colonie britannique.

La seconde motion nyant été mise aux voix, elle est adoptée
i une majorité de 43 contre 22; et M. Ti!i BAUDAt fait mo-
tion qu'il soit résolu en conséquence, que R. Christie ne peut.
siéger ni voter dans cette chambre.

M. SToA IT dit qu'il était dans la chambre lorsque le premier
vote d'ex pulsion avait eu lieu. Il avait pensé alors, et il pensait
encore que les motifs étaient insullisants. Il était aussi dans la
chambre lorsque le second vote d'expulsion avait été donné.
Quoiqu'il fût entièrement convaincu que le premier vote était
injuste, néanmoins, dans le même parlement, il ne s'était pas cru
en liberté de donner un*vote différent. Il ne pouvait-se cacher
qu'il avait été rendu un jugement, et il y aurait eu une grando
inconséquence à le renverser dans le même parlement. Mais les
circonstances étaient entièrement changées. par !a convocatioe.,



ui'npaeretentertiremeri nouvean. aMinteiant- pour empu'l-
rnous devnis tre convainens'dlun délit. -'Nops-ne.-conniîs-

,ons pas partiéulièrement Sur equoi fondée -l dernire chanilire
a exercéson autoridunenanière si extraordiiiiire.,je e con;

niais puint de-distirîcfion '-.tTe les airciens-et le f ouveir-xýiWinm
-bres; Aucun riiè'mbre ne petit'cormnitre ê,eelui é t passé-dáns
-le parlenent précédenit si enjest år lecture desjouinauX.
-Quant à moiJ efface de mîa;mémoire touttë-e qui's passé - n
.cette occasion,ecepté .ée qe"j'vois:-enrégistré.Once q. -j'e
vois enrégiÉtréic'est que le dernier-parlemenit a exereéun-poix
voir eàtraordinaîire, d'une ma'iure éxtraoi-dinarefen Taveur -dé
son propre 'corrp-; niais je rgarde -comme înpossible qu' uù
-nouvea parlenient:puisse adoliter les, rocdés d u parle-
-ment précédent s o s-s4enquérir si tia'chose est .cxoïVenable.

'Que j'aie ét,-ounon, dans .oedernier parlemtitt jUis lIn

-homme nou0en ;j ai été-en voyé ici par i nouveau wit, etjri
le droit de donner fin vote nouveau. -ChügueåPirleniéntý est- ini
et indivisible-; le %dernier.parlemenit était pur les quatre4années
dernières; .nous sommespour lysiluatre années. prochaines.; et
nous-sommes des corps separé et- indépendans. _Nous nie de..
Vous nous occu per iaucun. <ffense.comidse.contrc ledernîier

,parlement, à mçits que ce nesoit po.rurla. parcdonm:neéiet l'ouiier
-'Quelques membres ont traité ce sujet-conme-sil slagissait-due
.conviction.; mais on n'y voit aucue.:des qualités-d'une conîv.io-
-lion. :Où sont les circonstanccs formelles qui accompagnent
une convictiin U sont les,form les barrières, Ales ren parts
qui protègent .n acmîscé?Ils sont is de co, ' .lscpuateurs
sont les juges et)cs exéculLurs d justice Oùsont es.sérnmens

eqîuis ? 'Où solit es petnes réservées an parjtireOû est le
jury -irterposé-entre I.'accsé et la passion. U.» est'lt sages&ë
accumulée des siècles -ppourpianar d ppressiàn 'ct -de
d'injustice ? Ici,irnon honur, ia fortune a 'rpùtîtidnsoút

;a la merci de qiiioniqie veut n'accurer.: Nous' ýàmies -is
'hors la loi, Let le-sine> eenrégisremrit d'une èôriction, sans
aucuneformne : légale est ue -senteceirrév6cable. eIln'y'a
pas de remède au mal qui -se feraici, parce -qil' n'y sur la
terre aucun tribunal-autuel'onu- isse appellér d'une 'seitence
injuste de la chambre. bes -nienib-es devaicnt se rappél ru'i
n'étaient -responsables -qgeà Dieu -de- leur c<adicW~ils deviiët
donc avant de le rendre, se dépouiller de t'o .eC évi htidmC de
tout:esprit de.vengeance ou de parti. -. -

Al. L.A a EUUX -éta it .pleinementconvuicu de la iculpabilité;
de R. £Christie; et il.ai'av,ait rien -entendu qui'prouvât que:ct
individu était miiins. dan'g-ru e; S3 ,qu'ibie 'épuigen 1829.:

avait unis l-existenuce de.lacbiambre.en luestion ; il aváit :tenrté
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Je détruire cette existence même. -Il n'y avait pas ici smple
expulsion, mais déclaration. d'idignité. Je ne prétends pas
.que nous devioôis passer.par les décisions du dernier parlement
!nais je dis.qu.e Ic mêmes raisons et les mêmes dangers existen,
et que si nous ne sommes pas: liés par les mêmes résolutions,
nous sommes liés par lcs mêmes motifs de prudence, de polit1...
lue, et dc justice. Les repré-sntans du peuple sontprésente-
Inentce qu'ils étaient alors, jalonk de leurs libertés, et ils ne
J)5 vent qu Cn v'enir à la nême décision.. Le même peuple qui
a dé'cidé par ses i-eprésentarns est ici présent par .s.représen-
tans. On a dit qu'une peine ne pouvait pas être infligée deux
fois pour la même oflense ; mais ce i'est pas une peine, c'est
une censure,.et la conséquence en est que; la confiancp est dé-
truite pour l'avenir. :On a fait mention de récision et d'abso-
.ution l'une et l'autre sont impossibles. U'offense est la même
qu'ee 1829 ; le corps.de.délit demeure. Pour en être convain
cn, n'où n'avons pas bedibJè voir utibs les pièces du piocèà

,M. š: ie leva àu inilieu cles cris d èla question ! la quiesL
tion ! et résuniint ce 'qucil avaîl dit précédemment, il soutint
qpï'on foulnit iaintenalt aux pieds la libemCté,.Pt. les pri-ncipe
que ces-grands avocats ¶e la liberté, Fox, Buerk, et Sir Fralnis
Ëurdett, avaient constanîiment maintenus. Si les membres de
ilauitre côté aéatudié les antécédens, ils se seraient cor-
Vaincus quocuïio. expulsio n-rie pouvait valoir Érie dans le
armes de ellc de M. ýWalpole," pbur le présent p'artemnnt.."

PJ'. C i t. E rononça encore un discours aniné en la-
V'cutr dë M. Chr-istie; '~naiiqni ne nous a par contenir aucu
di'sondinoèmê impórt r qui nc üit déjaé-té empyiyé par lu.

nnn o, u par l'es orateurs du mêm e côté.
Les cris de" la question la qui tion'!" se foit cntendre dlé
untcã parts; inis M. Q UEsE[L se lève et prononcé tin discours

éloqencmt, où il dit entr'autres c.hos'esi.que si quelque menibre
pouvait citer un seul exemple d'umn délit prolitique seimblaÎble
celui pour. lequel MI.' Chrisuie a été ex puls, il se range-a-it de'
ion côté. Mais tons lès antécédens av rapport à les ca&
difféirents. Il j avait iHi un délit unique, qui devuit être pui
cortinie tel. Il était ét'nné d'entehdulre Phlon. nmeinbre pbour la

. s-Vilè pm rlr comme il faisait; 4ù qu'en une ofcs-ion pré.
cédente il s'était expri ié tout différmnerit.

M. LEE se lèvc ,au milieu des cris de " huest n * t " E-
coitez,"et-dit que si Pholi. meinbre qui -Muit die piaHer avait

~rté tPoreiIte àt ce qu'il'avait dit précécle.nmeiil aurit clni
remeent compris pourqii. en cetê Ôe casiln, il se crodait obli&
de tenir une conduit<c diférenite de bell'e qu'il avait fentie ~e une
occasioni pre*cedcnte.



DERlNIEIES NOUVELES.

P Ao E.-Le procés des ex-ministres s'est-termiùé-le 2 1 dé--
Cembre. l1s ont été condamnés à'u n emi:isonnement à vie,.à la

erte deleurs titres, de leurs digniiés, ët de l'e6rs ordres, et a
paiement des frais du procès. Pcndaîht les.derniers jours du pro-
ckÈ' est surtout~le jour où le jugemônt devait 'être prononce¶ Pa-
is a.été dans un état de grande égitation ; il y a eu des rassem-

blemens, nombreux .des ouvriers et' de la populace, criant la
"mort.aux -ex-minsfres," et en une occasion, quelques indivi-

dus ont crié" bas Lafayette;" mais l'éfergie du gouvernement,
la fermeté et la loyauté des gardes nationile et de leur vénéra-
ble comimandant,'ont triomnphé, ncore ùnc fois, et la tranquillité
était parfaitement rétablie dans la capitale, aux derni&ies dates.

Le général Lafayette s'est démis du- commandement en clief'
de la garde nationale,en éonséquence de la proposition' faite et
adoptée däns la chambre des' députés, f ôter à la garde l'a no-
inination de son co.nmandantfpour la donner.ad roi. Sur le re-
fus du vétéran d'acceptçr ce commandement des mains du roi, s
iajesté a nommé le général comte Lobau pour le remplacer.

La nouvelle löi des' éleètions a été présentée à la cliampre
des députés. Elled àuble le un*bre des élpcteurs, qui sera de
J80,000, au lieu de S0,000i et elle réduit à 500 francs le mop-
tant des impositions directes nécessaires pour qualifier un élec-
feur. Quoique ce soit une grande. mélioration dans le système
>leetoral, ce n'est pas encore asse_ ýogr satisfaire écux qui s'at-
fcndaien. que le' nobie des élect:eurs serait porté à 400,000.
Mais ce n'est encore qu'un projet, qui pourra être niodifié avait
de devenir-loi.

PAYs-BAs.-La plus grande tranquillité -régnait, aux der-
nières dates'dans toute laßelgique : les cinlqgrandes puissances
avaient reconnu l'indépendande de cc pays. La'Belgique de-
v'ait, disait-on, sé charger de la moitié de la'dette des Pays-Bas,
tquoig 'elle eût toiùte *été contractée par la H ollande,) ci con:-
sidération de quoi la iaviiation de lEscaut devait demeurer
libre.

Dans un rapport fait au congrès national par M. Van de.
Wleyer, on lit, les passages suivans:-

" Il y a quatre mois que la Belgique a commencé sa glorieuse
révolution ; et après unuu si court espace de temps, elle se voit,
tei conséquence de l'adhésion du gouvernement provisoire au
protocole du 17 Novembre, reçue dans la grande ILii*lle euro-
péenne comme état indépendant.

" Le comte Sébastiani nous a annoncé d ans la conférence.
gnt nous aurions bientôt l'honneur dêtrc présentés àn roi; mais



Turgence des atfaires ei rappellant dans la B'elgiq.ue; M. Gend'.e
bien aura l'honneur d'exprimér â' saiajésté Louis Philippe»
notre- reconnaissance pou r la noble attitude que la France a prise
dans l'intérêt de notre-pays.

l reste po>ur.la Belgique une question d'Jionneur et degian-
deimplortncer par..laquelle il, a d:éja été fait d étranges aupposi-
lions jeveug dire le choix :d.'.un prince. Mais, à· cet égard,.Iv congrès- national conçoit- que ce n'est ni. au gouvernement
provisoire,. ni au comité diplomat-ique, à prendre. l'initiative.
Ce qule Ituîi et l'autre ont à faire, dest d'être prêts à appuyer la
détermination dicongrès,qu.i saura concilier, par son ChoLs, les
mitérûts, la dignité et :1-idépençence de la Belgique."

Les journau.x cie Paris disent quîe le p.rince Léopold doit être-
appeUlé a trône de.la Belgique, et que pour ôter à la France-

"1'itt st"jrt.de jului il épouis(.ra une des, tilles du roi- citoyen-.
Le maréchal Gérardl .acomplimenté dlit-on,.la..princesse Ma-

rie sur son-mariage, et soniav.nement prochaiî à'la.couronne.

Pnustre.-Une lettre de Francfort dit que pour otertout su-
Jet de jalousie à une puibsance étiranè rela d åte d.magne.
a, décide q.ue-les-trpupes pr.issiennes évac.ueraient la forteresse.

ee Cembourg,.et seiaient rei phieées par des tioupes de"
'ade, d'lanovre et des-villes anséatiq ues.

U lretre de Berli d* 27 dé(eiibre. contredit le bruit quîiavait couri quel de Prusse allit dniir, une constitution
ses sj.et-s ;: sa. mnagst a seu leinent convoq.ié les états provin-
ecaux, desquels doivent'se frmer les états généraux.

Po-ToCN.-I y i sipeu d'ordre dans lesdates, qu'il rgne.sîînon-d-e lat contraidictioni,-dui-moins -beanlenuIp de confusion ctýd'obscurité dans les dernières nouvelles de Yologne et de
RLusaie.. . '

Le- 5 Décembre. h général Chlopicki fût cLargé du comnian--ueiment (les troilpeset, des gardes iationales, sous, lectilredeK
dictateur. Dans u.ne roclanuitioîi,.il défendsous pèjnmle ndmort-
Stout indinidu de paer les froi.ilières avec des.arnes.

D'après tne letti re de Warsovie du. 6,.lors.qne le général Kra-
inski til revuen à Vairsnvie avec ses trotipes, le peu ple deinida<

san. li il gr dscris. Mais le gouverienent provisoir l'avant
pris sous sa protéciori, il parut mr le balcon de la brunqu.e,' lia
laimgua. la imultitide, et.luL.rappe.z les. campagnes honorables,
quvil avait failes conune colonel. (les lanciers de la garde de lm'cn-.e
pereir Naplon.·Surquoi le peuple ecjia " 1ve !a.-rance !euî le general h.rassimsk i.

Fne- letre de Tilsit dui'7 dit "I les révolutions marchent ài
da's (le -g'uit. e aprèsles.nouvellcs quò us recevons

ua. capple de l Litlluanie, lhiurirecin et g.éérale.. -



étmians de.E.U;versit et les boargeois ont repris les conteurs.
ihationales. Le notîi miigique de Lafayettte est dans toutes ldc*
bouches. Les cris de "Vive Lafayette, et son aide-de-camp,
Chadzko, notre brave compatriote," se font entendre de toute&
parts. On dit que lé gouvernement provisoire de Wilnaest
composé de M M. RcRemer, Jean Chadako, et J. Saiaderski, et-
que les communications sonit dåà établies entre Wilna et Var
:tovie. La désertioh dans l'araiée lithuanienne est.prodigieuse."

Nous ne savons sols quelle datemettre leparagraphe suivant
qui contredit le précédent:." Nous-n'avoiis pas encore appris
qu'il y ait eu aucun mouvement insurrectionnel hors du roy-
anme (moderne). de-Pologne. Les piis:grandes précautions ont
été prises dans le grand duché de Posnanie; et l'Autriche w
beaucoup de troupes daiis l Gallicie.

Dains a Lithniiniela Voliynie:et.la Podolie, il y.a de nom-
b)reux -germes d'insurrectioi. De'ces trois provinces la Volby_
rie est regardée comme la plus disposée ÎÏ.sesoulever. Elle s'est
de tout.temps distinguée par son courage et son patriotisme.

Ce qui.suit est datée dés frontières, le Il Décembre."Tont
le royaume de Pologne est en état d'insurrecti9n. A Varsovie
il s'est organisé plusieurs clubs, qui envoient leurs émissaires
dans toutes les'provinces, et probablement leur laissent passer les.
fiputières. Présentement nous.n'avons aucune nouvelle quel-
conque de l!arméede Litluànie, ou de l'intérieur de la Russie."

Le conseil admidistratexa. déjà été changé trois Jfis. Le
peu pleattenl. avec anxiétldes nouvelles de St. Pétersbourg,
où deux citoy'ens hiardir et prudents, lMI. Lubecki et Ostrow-
ski ont éýé,envoyés,:cômrne dépu4és, pour réclamer l'accom-
plissement des assurances: données aux llonaispar l'empereu
.6,lexanxdr, à logverturede la première diète.

.il est dit,-dans des lettres de Varsovie,, dont-on ne donne pas
la date, que les troupes russes déja arrivées, ou sur le point dar-
xiver sur lesfroitières de, la Pologne, se montént à environ Ibo,
000Ohonmés,distribués comme.suit: :

-1. Le cdrps de Lithuanie, commandé-par le général Rosin,
1pnt le quartier-général est à BialytQ.t, consiste en 5,00o
hommes, y compris une division de hussards cantonnée près
de Kowno. Ce corps cnaglndeux.brigades'de cavalerie, lune
sous le commandément du géniéral Wlodeck, dont la défection:
(annoncée dans des lettres d'une date antérieure,) n'est pas cor-
firmée.

2. Le général Pohlena, qui commande 40,000 hommes, est
déja à Wilnaavec quelques régimens. -et le-reste du corps est.
iur le point d'arriver.

3. Sun frère, qui commande ui corps de la même force, doi4.
!,tc arrivé daus.e gouserneme t.de Minsk..



iLe corps dp- général Roth, venant'de la Moldavie, eat ar 4
dásli Podolie,

Dan le corps du général Rosin, presque tous 'les colonets
tl'infanitterîc sonit polonais. ans la masse des il0iciers èt des
solt, les deux nations sont à-peu-lirès en nombre égal.

On lhit de graids efforts X Varsovié; tous lès militaires ont
euordrùde jondre leurs drapicaux, et les -gaides. natiônalcy
sorgsnsisint a "c rapidit;'.é L'arinée régulière se montera bien-
i>t -à 50,000 linnies. Les offiàiers, les étudians, t raiýaillent
volontairement aux fortiiicat ion, et plusienrs des nobles ont,
oflert de grandes .contributions en argen tet en joyaux. La

populatiOn juive, dans tout le royaume, s'arme avec un zèle.
eCirordwiiarre:

'La reddition de la forteresse de Modlin est confirmée; mais
nous ne savods quel fonil il y a a faire sur l'articic suivant, aussi
donné sans date Il est dit disî le Messager des Chambres,
<lue les derniers avis de Varsovie confßrment la nouvelle reçue
précédenirerit qu'ine division lel'armée litluanimne, forte
de 25,000 ou 30,000 hommes, s'était déòla'rée en facer de l'iu-
ilépendâtnce le li Pologne, et Ie le régiment li inamiien de la

garde impériale, qui avait accompagné' le grand duc dans sa re
traite, était revenu à Yarsovie.

Si quelque chose paraissait confirmer cette nouvelle, ou lez
rumeurs d'insurrections hOrs du .préseiit'royaume dé >ologne
ce serait le paragraphe suivant: "Par i tikaïse du 13 Décem.
bIre, sa majesté lempereur, a doniéau mar'éclal comte Didbitsch,
e.omimandemeWen chef de l'arüiée qui s'ar,ènible sur la fron-

tière occidentale de Femiire, avéc'fous les pogiMYs et iér
gativesattacliés à cet office. En Mzh temps, sa Wiàjesté a dé-
claré làç gouvrneen's(l de Grafn, Wilha, Podolie et Volhynie,
ainsi que la province de Byaliitock, cn'èlat de guerrc, et les a*
placés sous l'administûitión du comiandaent en chef"

La garde russe, de 40,000 hominés, devaiteíre prête à parti
de St. Petrsbourg pqr les frontièrs de la'Pôlogne, le 25 Dé-
éenbre. Le ouvernenint'est défe.rminé à "erivoyer des forceS
prépondérantes en Pologne, era supprincr l'insurrection, coute.
1ýui coute.

Qi dit qu'il.a été reçu à Berlin, une proclamation del'emi-
pereur Nicholis, où sont annoncées les inesures les plus éner-
giques pouir la suppiession de 'insurrecln polonaise-

La diète de Pologne s'est ouverte lé 18. Le prince Czartoris-
ki:a été élu président du sénat, et le comte Ostrowski, maréch'aL
de la diète. Lu général Chlopichi a reinis à la diète ea dicta
hire ; niais le 20, elle lui a été confiée de'nouveau,.et il lui a été
id juint in comité de la chambre, pour l'aider de ses conseils.

4e 25 décer zbrc, d:a)près la Gautte de V.rsomic dc ce jour>



la nouvelle étant arrivée en cette ville, que l'einireuir d. Wus-
sie avait ordonné au corps du général 1osin d'enftrer en] Po-
1og.e, le diceateur a envoyé son aide de-camp auigénéral,pour lui déclarer qu'aussitôt quc l'arrée russe psserait les fryu-
.tières de la Pologne, il ordoAnerait à;k troupes polonaises de

On disait.û aursov'ie,.que le corps litlhuanien avaIt eu. ordre
de- s'6loigner des .frontières de la Pologne, pouir être remplc
par les corps russes des généraux Sacken et Papln.

u . â-II ait eu ti eles dés6rdres e St eLtershomais de peu de conséquence.; et il y a peu de à fond i-ure r le
briuit, qu'on disait venir (le Vieinie qu'il r avaitou Mos,
aiiît isrection, dans. laquelle plusieurs officiers rénérautavaient êté tués.

IT A r -Les journaux rançais, font mention du. bruit qui
courait à. Rome, que lainajorité dës cardinaux étnt déter-

àinés-a donner leurs voixaut :cardinal Fesci,, arclevèaque duL.gonset oncle de Napoléôn
. Le Corier Français dit que le bruit- d'une inisuirretiulîî

scinble confirmé. Une lettre de Gênes disait qu'il étui,
arrivé un Courier (le I on e, avec la nouvelqe que les iabP! j1s'étaient 'in.suirges, et avaliit dengndí'uñq constitutionill

'ttendait que l'insurrecti6in'aurait lieu iirochainemen dauI(ente l'italie. .jrciitmi

E .& r -iadrd,0 Dcenlre. _e puis que ; le derner
htangemeit survenu su.l'hrizon politique de l'Angleterre estpcabin. de notre goùvernenient; il y a eu phsieurs conseils ducabinIe, our interpréter, s'il est possible, le lanc-age dla 1 pro.
lÀatiox roya!ë datédde valencia, la' 4 Mai, 1§14, edilans la.

quelle sa pnajesté pronettait à ses fidèles sujets " qu'il réuniraitpussit.St: quepossible, le représenitaris ré,itimeis de auI hntion1d'apres les formes écrites des ancienes lois for anätales"Abus cette pron sse· ñ'ajanais été ruiplie

ANGLET ERRE.-L a té ajogrn'le dt éé
aIL3 Févr,ier. Dans la derire ne, Sir CJames GraIam a
fait une communication .mportante à la chimbre des coin-munes,. ai :ujet de la réforme parlementaire Il i dit q.ne lémiisière, quoique persuadé de la difficulté de l'eltreprise, villa presente constitutioî 'de la chambre des cominunes étaoi dé
terminé à itiëitre en aant la g n;ege.re de la ré'yforni-rementlare,. sas recpgi l u tne diution ; man que s'il Ilereussissat p i cri'rait d sôii d'voi' de 'conseiller ai ve-rain de dissoudre le parlement et d'en ppller au pa ys.



TTaprès une pToclamation publ:iée dans la Gazette de Loor
efs, il devait sortir des ordres pour enrôler. des hommes, afin

le remplir les places vacantes dans la rmilice ide la Grande-
rletagne.

1 RwLA NID E. Dublin, O Dcemt»î.-THiersoir r O'Con-
nel a fait-sonerîtrtepublique darncette ville, à son .retour d'A i-

.gleterre.. Depuis le matin, his différents .corps de métier-de la
,villes'étaient asnblés le làÇ du cheniinde Howth à Dublin;

l.hacim;portait, des drapea.ux de couleurs verte et orangé, sur
esqueIs étaient inscrits ue 'variété d&. rdöôttös, èiitiràutres

<eux.ci " iévocation de l'Unioi, mais point de séparation
12union est la force : Vie Guillna me 1V: Liberté civile et re-
Jigieuse :Lriimde revoit avec3diie sont enfant ché rr- Liberté de
.La presse : Le roi et la constitution " Il y avait atisi sur les-mfurs

l1es placards, où;on lisait en' gros caractéres: " Révocation de.tu-
1iár: Eznancipationdes Juifk Abolition de l'esclavagek .LTIr-
lande cofnme elle devrait être." Il n'y avait pas moins de
30,00 .persôóincs d'assemabléea.-Les gens'de chaquemétierma
.chaient en corps et rég.ulièrement, i i':iir de Pa&irk Dag et
Ganrry Oun &c. Les maisdns des rues owla procession passa,

'étaient ci artie illuminéès.

Bot i a est mort le 17 Décembre.

MNriés :-ÀSt. UIynciçthe, le 8 du ouirnt, Mr. Narcisse mowz, mar-
chand, à Dile.'Étisabeth

Le même jour, à Beauport, J. Bou.rs'w, écr. Notaire, A Dlle. Cathe-
rine Pm'u<.

A Montréat, le le, Abner BcAG, .cuyer, à Dlle. Marie-Anne MTTLE-

Au même lieu, le 14, Mr. B, F. cDoNALD, maihand, de Québec, à
Dile. Sophie ihîAcsuE;

Le même jour, à St. B.enolt,ýpar Messire 'TiX, r.e
St. Laurent, i Dile. 1HERuiE, clle de j B. DUMOUCHE,, écuyer

¶Décédés: ïta Point Gondola, N. B. e e de janvier-dernier, Mme.
veuve litais, âgée de 108 ans. Elle laiie 6 enfans, e I ptits-Enfans, et
-40 arrière-peits-enians.

A Boucherville, le 8, (lAge de ans. Dame Marie Anne Adélaide
Tnor-TrI DEsAuNiERs, veuve de feu "ierre Larchevcquexécr..

En cette.ville,. le, il, à pâge de at. ans, Dame Soplironie Rrcuux.,

êpouse de M. Toussaint Duuu.s, marchand.

Commissionné :-Mr. Thaomas Bun n. Avocat et Procureunr.



2 NCEMMENT. PU .lIi, et maintenant à vendre ehezl 'Auteur; et
à l Librairie de MM.E. UF.ar &Cie. n-volume de oési

nadiennes ayant pour titre:
l'I'RES, SATRES, CHA.NSONS;&c; par M. BED.

Vréfa.e- Epitre Enfantin.> Satie 1, contre l'Avrie.-Satire 11,
contre PEnvie.-Satire III contre la Paress.-Sati W, contre Igno-
rsnce.-Epite, Bst iobus in re6s.-EIitre Il, Decipimur speie-recit.--
Les Délices'delTUior.-Le'Bill dé 'Union.-Les.Orateurs. Cainluien's-
Le Vin d'Espagne.-1Coupletq.-Le Pouvoir des Yeux.-Les Peines de,.lA-
mour.--Le HérosCaradien.-Les MSurs Acadiennes .(Ode ou Chamio,
su rair: Jai vit mesartiistes.journéis.)-Les Savans de la Gréce.-Les
Grands Chefs.-Dithyrambe sur laiort de Wolfe et de Montealm.--Le
Jour deT-An.-4Le. Souhaits.-LUnion.m.La Perspective.-Les Nouveaux
Scuhaits.-L'Hiver du Canada.-Epitaphe- de l'An 18-6.-La Gaette.-
Le .Beau Sexe u'air, .AussiÔn ue la limiière;.Quefaind voir les
hiro4delles14.c -Les Rimes en EC.-Le Teemps.-:-Epitaphe d:Cana-
dien-Vers.a Lotterie--EnigmesEpithalame.-Epigrarnmes -,pi

be génerae.-Bons.mots.--Vera Latins.

TAPIS DE TOILE PEINTE.
E S9ussigné, a l'honneur de prévenir-M. M. les Curés et le public en

J général, qu'il continueà inanufacturer, au pluscourt avis, êt a à,ven
dre des TArrs Di. PiEiD DE TOLE PEINTE, pour les chours d'église
les sàlons,,&c.,,kson attelier, vue du St. Sacrement, Montréal.

J'B. CHALIFOUX
Octobre, 19127.

'Messieurs les abonnés, partieulièrement ceux9ui .n ont;'encoe re n
donné depnis qu'is eçoivent ou qui ýdoivè.ntp lus d'un sémestre, sont
priés 'de vouloir bien payer, au moins A compte le plutôt poisible.

Afessrs. les Instituteurs, .Mmekands,..Comrniet autrs.
E Sosié D vendre, L'ARITHMETIQUi,'propreent etsolide-

ld nt rehèe'et'demn. el. ~Aussi,- la GEoGR ApMI El< IAsrTURE, le
VoYno aE FDr. ZN EnE &c.c. A M.IBAUD.

N. . On recevra pour êtreinsérés sur la-couverture des Avertissemens;
ayant-rapport aux Sciences, -auxArts, à l'Enseignement1 et-à laL ibrairie

la .Soussigné a l'honneur de prévenir qu'il. continue d'enseignerlaGrammaire Française, la Gèarnmaire Latine'la Géogr aphie,
NI mtigue, la dométrie, &,gàsa demeure,lue Viger, près uMardhé-

Seu. B M BIBAUD.
*fl traduit aussi de i ANGLtls e iFRANAls, PAMPLErtS,

UETS, ERRTISSEMENS, c.

TNE personne d'un'ge mr, -et qui acquis de l'epérience dadié lez
-affaires er le commerce, désirerait trouver de l'mploi, comme Coinm

is, ou Conducteur'de travaux publics.-$'adresser if l'Edîear.
?Mentréal, 24 Septembre 89.s


